
Délibération n°V2018-460

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 28 novembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-huit novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN,
Françoise  BONNET,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de  VERBIZIER,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Julie  FRÊCHE,  Vincent  HALUSKA,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA,
Audrey LLEDO,  Mustapha  MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA, Hervé  MARTIN,  Dominique  MARTIN-PRIVAT,
Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER,
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Maud BODKIN, Lorraine ACQUIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE,
Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir à Daniel BOULET, Perla DANAN ayant donné pouvoir à Mustapha
MAJDOUL, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Henri DE VERBIZIER, Clare HART ayant donné pouvoir à
Julie FRÊCHE, Henri MAILLET ayant donné pouvoir à Nicole LIZA, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à
Samira SALOMON, Chantal MARION ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Caroline NAVARRE ayant
donné pouvoir à Patrick RIVAS.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Cédric DE SAINT JOUAN, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT,
Patrick VIGNAL, Patricia MIRALLES.

 

Organismes extérieurs - SAEML Montpellier Events - Réduction du capital -
Modification statutaire - Approbation

Monsieur le premier Adjoint, Max LEVITA, rapporte :

La Ville de Montpellier est actionnaire de la SAEML Montpellier Events au capital de 36 868 807 euros,
composé de 226 189 actions, à la valeur nominale de 163 € par action. Elle détient 3 423 326 € soit 9,29%
du capital, soit 21 002 actions, et occupe 2 sièges sur 18 au sein du conseil d’administration de la société. 

Au côté de la Ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole détient 35,54% du capital social et 6
sièges au sein du conseil d’administration, dont le poste de Présidence de la société en la personne de Phi-
lippe SAUREL. 

Montpellier Events comprend également le collège des actionnaires privés représentant 16,37% du capital, et
d’autres actionnaires publics tels que la Région Occitanie (37,65%), le Département de l’Hérault (1,15%) et
la commune de Pérols (1 action).

La  SAEML Montpellier  Events  est  titulaire  de deux contrats  de délégation  de service  public  relatifs  à
l’exploitation des équipements appartenant, d’une part à Montpellier Méditerranée Métropole que sont le
Corum-Palais des Congrès-Opéra et le Zénith Sud, et d’autre part à la Région Occitanie, que sont le Parc des
expositions et la Sud de France Aréna.
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Depuis  2010,  les  résultats  de la  société  Montpellier  Events  sont  déficitaires  du fait  de la  délégation de
service public relative au Parc des expositions et Sud de France Aréna, contractualisée dans le cadre d’un
modèle économique structurellement couteux. Un protocole de résiliation a été négocié fin 2017 entre la
Région Occitanie et Montpellier Events afin de mettre un terme à la délégation de service public au 31
décembre 2018.

L’Assemblée Générale Ordinaire en date du 29 juin 2018 a ainsi constaté des pertes cumulées à hauteur de
21 163 827 €, portant les capitaux propres de la société à 15 762 249 €, pour un capital social initial de
36 868 807  €.  Les  fonds  propres  étant  désormais  inférieurs  à  la  moitié  du  capital  social,  l’Assemblée
Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 26 octobre 2018 a décidé, sur proposition du conseil
d’administration, et conformément à la procédure visée à l’article L 225-248 du code de commerce, de voter
en faveur de la continuité de la société. 

Le 14 novembre 2018, le conseil d’administration de la SAEML a proposé la convocation d’une nouvelle
AGE afin  de  procéder  à  une  réduction  du  capital  social  en  vue  d’assainir  immédiatement  la  situation
financière  de  la  société,  notamment  dans  le  contexte  de  renouvellement  de  la  procédure  de  mise  en
concurrence pour la délégation de service public du Corum-Palais des Congrès-Opéra et du Zénith Sud avec
Montpellier Méditerranée Métropole. 

L’opération  envisagée  consiste  à  diminuer  la  valeur  nominale  unitaire  des  actions  détenues  par  les
actionnaires. Cette valeur nominale serait réduite de 163 € à 70 €, selon le niveau de l’actif net de la société
au 31 décembre 2017. A l’issue de cette opération, le capital social ressortira à 15 833 230 €, divisé en 226
189 actions de 70 €.

La répartition du capital est inchangée. La participation de la ville de Montpellier représente ainsi toujours
9,29 % du capital social. La Ville de Montpellier détient 21 002 actions pour une valeur brute immobilisée
dans son patrimoine de 3 423 326 € ; une provision pour dépréciation à hauteur de 1 711 663 € avait été
comptabilisée dans le compte administratif 2017. Il y a lieu désormais de constater une perte financière
totale sur l’opération pour la Ville de Montpellier à hauteur de 1 953 186 €.

En conséquence de cette opération, il convient de modifier l’article 6.2 des statuts, relatif au montant du
capital social de la SAEML Montpellier Events.

Aussi,  toute  modification  relative  à  la  composition  du  capital  social  de  la  société  exige  une  décision
préalable des assemblées délibérantes des collectivités actionnaires, l’article L1524-1 du CGCT disposant
que  «  à peine de nullité l’accord du représentant d’une collectivité territoire, d’un groupement … sur la
modification portant sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants
d’un société d’économie mixte locale ne peut intervenir sans une délibération de son assemblée délibérante
approuvant la modification. Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au représentant
de l’Etat et soumise au contrôle de l’égalité… »

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver la modification statutaire portant sur la réduction du capital social de la SAEML Mont-
pellier Events ;

- D’autoriser Madame Chantal LEVY-RAMEAU, représentante de la Ville de Montpellier à l’Assem-
blée Générale Extraordinaire, à voter en faveur de ces dispositions ;

- De préciser que ces crédits, dont la perte financière de 1 953 186 € sont inscrits au chapitre 946 du
budget 2018 ;

- D’autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document re-
latif à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 52 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prennent pas part au vote : 5 voix 
Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, Mme Stéphanie JANNIN, M. Pascal KRZYZANSKI, M. Philippe 
SAUREL, M. Bernard TRAVIER.

Fait à Montpellier, le 11 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 12 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Projet AGE

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181130-66727-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 11/12/18 
Réception en Préfecture : 11/12/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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